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FPMCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEI\TERiL SUR LES QUfiSTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURXTE ET SUR LE POINT OU EN EST JJUR EXAMEN 

COnfOrmément à l'article 11 du règlement int&rieur.provî,soire du Conseil de 

sécurité, le Sec&taire gbnéral gr&sente liexpos4'qui suit sur les questions dont 

Le ConSeii de &curit& est saisi et sur le point oh en &akt leur examen a la date 

du 18 juillet 1970, 

3. 

2. 

3* 

4. 

5. 

6. 

7* 

a. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

x6. 

Question iranienne (voir s/‘7382). 

Accords sp&c$aux prdvus & l'article 43 et organisation des forces art&es ~5 

mettre à ILa disposition du Conseil de s6curitb (voir S/7382). 

Règlement intbrieur du Conseil d,e s6curitQ (voix ~/7382 et 5/8@1). 

Statut et rbglement int&iew du ComitB d'État-major (voir ~/7382). 

Rdglementation et réduction gdnérale des armements et renseignements sur les 

forces armdes des Nations Unies (voir ~,‘7382), 

Ddsignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 

Question Bgyptienne (voir ~/7382). 

Questfon indondsienne (voir ~/7382). 

Procdduxe de vote au Conseil de sécurité (voir ~/7382). 

Rapports sur le Territoire stratdgique sous tutelle des Iles du Pacifique 

ktablis en exbcution de‘ la résolution adoptde le 7 mars 1949 par le Conseil 

de sécurité (voir S/7382}. 

Demandes d'admissjon (voir S/7$2, S/7564, S/8301, ~/8555, S/8815 et S/8896), 

Question de la Palestine (voir ~/7382, S/7441, S/7452, S/7564, S/7570, S/7596 

et s/7600). 

Question Inde-Pakistan (vo,ir S/7382), 

Question tch&oslovaque (voir ~/7382). 

Question du territoire libre de'Trieste (voir ~/7382). 

Question d>HaYderabad (voir S/7382). 

7-o-1611g / ‘; ..* 
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x8. 

19. 

20. 

21‘ 

22. 

24. 

25, 
‘: 

26, 

27. 

28. 

Notifications identiques adresskes au Secrétaire g&&ral, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la RépublSg,ue fYanr,aIse, du Royaume-Uni et des 

EtahGnis d’Amérique (voir sp7382)‘ 

Contrôle k&ernational de l'bnergie atomique (voir S/7382). 

Plainte pour invasion arm& a@ I,'Zke de Ta%wan (Formose) {voir ~/7382)+ 

Plainte pour bombaxdement aérien du territoire de la Chine (voir S/7382). 

Plainte contre le Gouveruemant Lranlen pour nonauobservation des mesures 

conservatoires intiqu&es par la C]o;~l internationale de Justice dans l’affaire 

de 1'&~&o-Iro.xkn OK!.. Compan;u: <-?ro$~ ~~'7382). u v--r- - -,w-nuI q- 
Proposetfon tendant à inviter les Etats à, adhérer au Protocole de Genève de 

1925 concernan% la prohLbition de l’arme bactêrienne et à ratifier ledit 

PrOtocole (voir S/7382). 

Demande d'enqu&e au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne 

(voir S/T382 j . 

Lettre, en date du 29 mal, 1954, adressée au Président du Conseil de sécurilte 

Par le représentant par iritérLm de la ThaZlande auprès de llOrganieation des 

Nations Unies (voir sp7382). 

Télégramme, en date du 19 juin 195k, erkessé au Président du Conseil de 

securité par le Ministre des relaihns extérieures du Guatemala (voir S/V@). 

Lettre, en date du 6 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amér5que (voir S/7382). 

Lettre, en'date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 

sh.W.té par 3e l-eprésentar-t de la NouveUerZélande, concernant la question 

d’hostilités dans la région de cehaines Sies situées au large de la Chine 

continentaXe. 

Lettre, en date du 70 jarxier I-955, adressée au Président du Conseil de 

sécur-lté par le représentant d. 5 It_'Unfon des Républiques socialistes soviétiques 

concernant la question dl- actes d'ag:essZo-1 commis par les Etats-Unis d'Amerique 

mmtre la Eép~b1iqu.e populaire de CMne dans la région de TaXwan et d'autres 
CLE:S ,-lïinoises (-y~j--f- S,/y@). 

Si'buatlon CXY%E par llac!~icn *:,lr2:.L&téraj.e du Gouvernement égyptien, mettant fin 

au sjrsteme de gestion internaklonale du cana.~- de Suez, système confirmé et 

Complété par la Convention au cund. ae Suez en 1888 (voir ~/7382). 
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Mesures que certâines'~uissance3, nO%kNmleBt la France et le Royau+e&i, ont 

Prises c0r.h~ 1’E~pte et qui ‘mettent en danger la paix. et la sé&it$ inter- 

nationales, -3-t &Jnt de gXaVes vio~.at!,ons à la Charte des Nations Unies 

boir S,/73&). 

lh situation en EXlg&e (voir s/7j@),, 

@di mmfShe apportée par le GC3uvernement Égyptien aux rebelles en Alg6rie 

‘(voir s/73a2).. 

Lettre,, en date du 30 octobre 1.956, adress6e au Présideut du Conseil de 

s~curiwh~ par h? représentant de 1’Egy’pte (voir S/73&$, 

Lettre, en date du l.3 février ‘1958; adres&e au Président du Conseil. de 

&witk par le reps”ésentant permanent de la TW.sie, concernant l.a “plainte, 

ge la Tunisie au .sujet de l’acte d’agression commis par la Prance corkre ‘elle 

2~ Sakiet-Sidi-Youss&, le 8 féwier ~$59” (voir s/‘?@). 

LettPe, en date du 14 ‘fdvrier 1958, adressée au Président du Conseil de 

SéÇUrité ,par- le sepr6sentant permanent; de la France,’ concernant la "SitUatiOn 

résultant de lliide apportde par la Tunisie à des rebelles, permettmt à 

CeWr-ci de mener à partir du territoire tunisien des opérations dirigées contre 

l’intégri% du territoire frangais et la sécurité des personnes et des biens 

des ressortissants franGeris” (voir S/7352). 

Lettre, en date du 20 f6vrier 1933, adressée au Secrétaire géndral Par l@ 

&‘eprésentant du, Soudan (voir S/73%). , 

Plainte du représentant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 

l.8 avril 1958 au Président du Conseil de skurité et intitu%? : “Adoption 

de mesures urgentes pour faire cesser le vol d’aéronefs militaires.des 

Etats-Unis d*&$rique armés de bombes a,komiQues et de bombes à hydrogène 

dans la direction des frontières de ltUni.on @OViétiqUe” (Voir s/7382) * 

Lett;re, en date du 29 mai l.95@, adres,sée au PAsident du Conseil de sécurfG 
. . 

par le représentant de la Tunisie, con.cernant : “La plainte de la Tu~sle au 

sujet d’actes .d’agression armbs ~.,~mmis contre elle depuis le 19 mai J-958 par . 

les forces mflitaj.res franaaises stationnées SuX Son territoire et eQ 

Algérie” (voir s/7382) 1 
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38. Lettre, en Wte du 29 mai 1958, adres,&e au Prksident du Conseil de sécurité 

par le repr6sentant de la France et concernant : a) “La plainte formulde par _) 
la France contre la Tunisie le 11~ fk3er 1958” (voir point 34 ci-dessus); et 

b) “La situation cr&e par la rupture, du fait de la Tunisie, du moaus vi,vendi 

qui s’était établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnement des 

troupes franqaisës en certains points au territoire tunisien” (voir S/7382), 

39. Rapport du Secrétaire genéral concernant la lettre du Ministre des affaires 

étrangères du Gouvernement royal du Laos3 transmise le 4 septembre 139 par 

une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 

(voir S/7382), 

40, Lettre, en date du 25 mars l.çxjO,, adressde au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de Ceylan, de L’Ethiopie, de la Fedération de Malaisie, du Ghana, 

de la’ Guinde, de. l’Inde, dc llIndonésie, de ltIrak, de l’Iran, du Japon, de 

la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libkria, de la Libye, du Maroc, du Népal, 

du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

Thaylande, de la Tunisie, de la Turquie et du Y&en (voir S/'7382) * 

41, Cablogramme, en date du 18 mai l$$O, adresse par le Ministre des affaires 

etrangères de l’Union des Républiques socialistes soviétiques au Président 

du Conseil de sécurité (voir Sj7’3@), 

42. Lettre, en date du 23 mai l%O, adressée au prksident du Conseil’ de skwite 

par les représentants de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur et de la 

Tunisie ( voir S/7362) l 

43- Lettre, en date du L3 juillet l%O, adressée au Président du Conseil de 

shrité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir S/7382). 

a. Lettre, en date du 11 juillet 136;0, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre de- 0 relakions extéricwes de Cuba (voir ~/7382) * , 

45. Lettre, en datk du 31 decembre 1950, adressée au Prksident du Conseil de 

sécuri.té par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir S/7382), 

46. Lettre, en d%te du 20 février ::s61, adress6e au Président du Conseil de 

securité par le représentant du Liberia (vois S,@82). 
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49. 

50, 

51. 

52. 
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Lettre, en date du 26 mai 1961, sdressee au Pr6sident du Conseil de sécu.rj.té 

par les reyy&wxtants de L'Afghanistan, de llAmhie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Braazaville~, du 

Congo (LéopoLdviXLe), de la C&e d'ivoire 3 du Dahomey, de 1IEthiopie, de la 

F'édération de ;-ia?&inie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Haute-Volta, 

de lJXnde, de l'lndon&x"~e, de l'lrnk, âe Z'Iran, du japon, de la Jordanie, 

,du Laos, du Liban, du L%bBria, de la IZbyn, de HadGgascar, du Nali, du Xwoc, 

du N6pa1, du J.%i&ria, du P&.star~, dos Philippin~es, de la Républiqye arabe 

unie, de la RQpubl.jyue cet-&,r~fr~ca,ine, du Sbr-égak, de la Somalie, du Soudan,' 

du Tchad, du Togo, de la 'sur&&, iu Yémen et de Ja Yougoslavie (voir S/?%!)i 

Plainte du KoweY& concernant la situation créée pw ILLIrak, q'ui men&ce ' 

., 

i 

l'indépendance du territoire du Kowert et met en danger la paix et la 

securit6 înternatior&.es. Plainte du Gouvernement de la RBpublique d'Irak 

concernant la situation cr&e par Lia menace sue les forces armées du . . 
Royaume-Uni font peser sur Ztzindépsndance et la s&wité de lJLrak, situation -~ 

qui semble devoir menacer Ze msintien rie I.a paix et de la s6ctiitQ 

internatîon5&3s (voir S/T302). 

Télégramme, en date du 20 juiXlet 2.961, adrcss8 ail Pr8sïdent du Conseti de 

securit6 par le Secrétaire d'&at aux affaires étrangères de la République 

tunisienne. Lettre, en dsrte du 20 juiillet 1961, adresske au Président du 

Conseti de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (trdsr s/?3a). '_ 

Lettre, en date du 21. novembre 1961, adressée au PrBsident du Conses de ' 

sécurti6, par le représentant perwnent de Cuba (S/73%). 

Lettre, adressde au Pr&ident du Conseil de s&urité, le 18 d6cembre 1961, par 

le representant permanent du Portugai (voir S/7382). 

Lettre, en dat;e du 22 octobre 1962, adress6e au P&sident du Conseil- de 

SéCurité par le représentant perzanent des Etats-Unis dfAmerique; lettre, 

en date du 22 octobre 1962, adressîe au Président du Conseil de securité I%r 

le représentant permanent de Cuba; lettye, en date du 23 octobre 1962, adrewée 

au .Prés$dent du Conseil de séourit~ ps+r le représentsnt permanent adjoint de 

lrUnion des Républiques socialistes sovietiques (voir S/'i%2), 
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53. Plaintes du Sénégal (voir ~/73%2, S/qy,..4. et s/gyyy). 

54. Télégramme, en date du 5 mai. I-96” ,, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des affaires étrangères de la République dlHa%i 

(vair S,‘73rsZ). 

55. apports du Sec&taire général au Conseil de sécurit6 sur &%i faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir S/73$2). 

56. Question concernant La situation dans les territoires s&us administration 

portugaise : lebtre datée du C. juillet 1963 adressée au Président du Conseil 

de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres ,(voir Sj7382). 

571 CO 5;3. causs&ion du -0-r Ila, p&i,ti. 

aa;h&d_CI u ouvernement de la R6&u&l~d-&fri&n~ (voir S/%?2). 

Dans une lettre datée du 15 &illet l-970 (S/9867), les reprkentants de 

trente-neuf Bats Membres ont demandk au Prêsident du Conseil de sécuri$é de 

convoquer dlurgence le Conseil pour qu’il reprenne l’examen de la question du 

conflit racial en Afrique du Sud découlant de la politique dJ=rtheid du 

Gouvernement de la République sud-africaine et en vue dsexaminer, en 

particfiier, la situation résultant des violations de l’embargo Sur les armes 

requis par les résolutiona 181 (1963)) 582 (1963) et 191 (1964) du Conseil de 

sécurité. Cette lettre, dont les auteurs demandaient instamment que If on 

trouve les moyens de renforcer 1’ embargo sur les armes et de veiller B ce c&‘iJ. 

S Oit intégralement appliqué, &ait signée par les repr&entants des pays 

suivants : Algérie, Arabie Saoydkte, Burundi, Cameroun, Congo (République ’ 

8d~mocratique du), C&e df Ivoire, l&hombTl E%hiopie, Gabon, Ghana, Guir&e,, ’ 

Guinde équatoriale, %wte-vol-ta, Inde, Kenya, Libéria, Libye, Madagascar, Ma& 

lkroc, l%Uice, iLjauritanie, Niger, Nigérb, Guganda, Pakistan, Rêpublique 

arabe unie, République centrafricaine, République populaire du Con&, 

Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, So$&.i,e, Soudan, 

Togo, Tunisie, Y6Ugoslavie, Zambie. Plus tard, le représenta& du Tchad a 

demandé que le nom de son pays soit ajouté à. ia liste des sign&,aires de cette 

lettre. 

/ .1. 



. 
A sa UkT~~e seance, ie 17 ,jujXet, IC Conseil de sécurit6 a inscrit cette 

Westion & son ordre c3.l jour, sans objections, Comme ils l’avaient demande, 

les reprekcntants de Maurice, de l’Inde et de la Somalie ont été j.nvJt&s, avec 

l@ ~QnS~~ltement du. Conseil, à particZper a’ux déliberations sans droit de vote, 

58, @eStiOxl concernant la situ.&~un en ~Kd&~e du Sud (voir s/7382,.$/7628, 

s/7644, s/8502, s/8555, S,'8544, s/86?e2, s/3258, sjgq6, s/yz.g3, s/g6@, 

s/9714 et $(9721.),. 

59, kttre dat& du 26 d&ce:rbre 1963, adres& au Président du Conseil de. s6curit6 

par le reprkentaxt permanent de ~by-pre (veir ~/7382, $7644, ~/8014, 8/83X3, 

d8502, ~~'8652, s,/@33, s/9258 et s/g557) L 

60. Lettre adressée au PresWent du Conseil de sécurité, le 10 janvier 3.964, par 

Le représentant permanent du Panama (voir ~/'7382), 

61.. Lettre adr essee au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 

le représentant permanent adjoint, charge d’affaires a,i’. du Yemen (Voir 

s/7382). 

62. Plainte pour agression contre IC territoire et la popuJ.ation citi~.e du - 

Cambodge (voir S/73&Z J y 

63, Lettre adressee eu ~r6siden.t du ConseT d,e sectrrité, le 4 aoGt 1964, par Le 

représentant permanent des Eha%-Unis (voir S/7382). 

64, -Lettre adressée au Pr&Tdent du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1.964, , 

par le repr&selltant permanent de 1-a Malaisie (voir s/7382). 

65. Lettre, en date du ‘j septembre 1964, adressde au Président du Conseil de 

skxrité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 

8 septembre 1944, adressée au Presïdent du Conseil. de securite par le 

représentfrnt permanent de la GrSce (voip s/7382). 

66. Letixe, en date du 6 septembre 1964, adress6e eu Président bu Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la wrguie (voir ~/7382) + 

67. Lettre, en date du ler décembre 1964, adressee au PrBsident du CQnseil de 

s6curité par las reprdsentants de &‘&:;;‘!anistan, de l’Algérie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo (Brazzaville)) du Dahomey, de l’Ethiopie, du Ghana, de 

la Guj.nbe, de l’Indonésie, du Kenya, du Malawi, ,du Mali, de la Mauritanie, 

, ~ 

/ ) l r. 
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de l’Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la !&tnbie 

68. Le’t-he, en date du 9 septembre 1964, adress6e ati Prhident du Conseil de 

sécurité par le regrhentant permanent de la République d.émocratique dU 

Congo (voir S/7382! c 

'69. Lettre, en date du Ier mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de 1 *Union des @publiques socialistes 

sovi&iquea (voir s/7382) q 
70% Lett~e d.a$ée du 31 janvier 1965, 

Par le représentant permanent des Etats-1JrG.s drAmérique (voir ~/7382). 

LeI$re datée du 2 ao$t 1966, adressde au Président du Conseil de sécurité 

Par le repsbsentaxt permanent adjoint du Royaume-Uni‘(voir S/7452, ~/'7458 et 

72, Plaintes de 3a République démocratique du Congo (voir S/7523, S/7537, ~/7564, 

.~/8048, ~/&166 (pobts 72 et 741, S/82J&2 et ~$3252). 

La situation ati Moyen-Orient (voir Sp{gl3, S/7923, S/7976, S/8000, ~/8048, 

S/8066 (points 73-76 et 78-?y), s/8215, s/8242, s/8252, s/8269, s/8502, 

d8525, S,l8534, S/8564, S/85'7T, S/8584, s/8595, s/8747, 5/8753, s/8@7, 

s/8815, S,&828, S/~C.$& sj88$, S,%1396, q'8g60, $/9123, s/glyj; S/g319, 

S/Y382, s/9395? ~/9406, S/9427 et Corr.1, S/g449, S/9452, ~/9805 et s/PGJ-~). 
74. La situation en Namibie (voir s/@@, ~/8424, ~/8428, S/8438, ~/84!50, 

f-3/844% S/9107, ~/Y,î’ï’3, s/W32, s/g395 et S/9630). 

-.75. Lettre datée tiu 23 janvier.1968, adressée au Président du Conseil de s6curité 

Par le repr6sentant permanent des Etats-Unis d’Amérique (voir ~/8367). 

76. Lettre datée du 21 mai. lg68, adressde au Président du Conseil de sécurit4 par 

le représentant permanent a,i. d’Eaïti (voir S/8612). 

77, Lettre dat& du ï2 juin 1968, adressée EU PLGsident du Conseil de sécurité par 

l-es repr6sentants permanents des Ebats-Ibis ii’Amé.rique, du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord .e-t de l*Un.ion des Républiques socialistes 

soviétiques (voir S/&?j2) l 

781.’ Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Président du Consd.1 de sécurité par 

l@s r@PrésentantS du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d’Amérique, de la 
: . : ‘- France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir ~/8778), 

I 
/ V.. 

/ 

+ 
I ,< : &x:, _’ 
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7gm Lettre datBe du 15 juillet 1969, adressee au Président du Conseil de skcurit~ 

par le repdsentant permanent de la Zambie (S/g$6, S/9364 et S/9373) . 

80. Lettre dat& du 18 août 1969, adressée au Prgsident 4~ Conseil de sécuxité 

par le représentant permanent des Eka-k-Unis d’Amérique (S/g397 et 

S/y4q’ et Coxr . 1) m 

8~. Plainte de la Guinde : lettre datée du 4 décembre 1969, adressde au Pr&ident 

du Conseil de sécurité par le chargb d t affaires a,i. de La Guinée ( s/yj28) 

t voir S/9577 et S/gf83) c 

82. La question de EahreYn (voir S/FEOC;) I 

83. Question de l’organisation de r&uxi.ons p&iodigues du Conseil de sécurit8 

conformément au paragraphe 2 de 1’Article 28 de la Charte (voir S/g837) e 


